LES MISSIONS DE JIHIDEM
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Le Centre d’Examination et d’Évaluation de la Violation des Droits de l’Homme de la Gendarmerie se trouve à Ankara, dans le Bâtiment Supplémentaire de Quartier (Beştepe) du Commandement Général de la Gendarmerie, et ses autres unités se trouvent chez les Centres d’Opération de Commandement de la Gendarmerie de Province; et toutes les activités y fonctionnent.

Les missions principaux de JIHIDEM:

1.
Accepter les recours et les plaintes qui arrivent à JIHIDEM par des sources différentes (téléphone, télécopie, lettre, pétition, recours individuel) relatif à la violation des droits de l’homme,

2.
Évaluer les recours et les plaintes acceptés, s’ils sont convenables ou non dans le cadre de la Violation des Droits de l’Homme,

3.
Examiner ces assertions, et assurer à faire commencer une enquête officielle et administrative dans le cadre de procédure judiciaire, aprés ses exactitudes,

4.
Assurer à informer le titulaire sur les sujets de recours et de plainte examinés et évalués,

5.
Assurer à préparer les rapports relatif aux recours et plaintes faites et leurs réponses; à organiser les informations statistiques et  à les expliquer au public.
